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LES EMPRUNTS OBLIGATAIRES « ATTIJARI LEASING 2017-1 » ET « TUNISIE LEASING 2017-2 » 

NÉGOCIABLES EN BOURSE À PARTIR DU 02/03/2018 

 

Les emprunts obligataires « Attijari Leasing 2017-1 » et « Tunisie Leasing 2017-2 » seront négociables en Bourse à partir du 02/03/2018. Les principales 

caractéristiques des emprunts précités sont exposées dans le tableau ci après : 

 

NB : Les modalités pratiques relatives à la cotation et au calcul des coupons courus des emprunts obligataires sont publiées sur le site internet de la Bourse sous la 

rubrique avis et décisions de la Bourse. 
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